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POLITIQUE D'APARTHEID DU GOUVERNEMENT SUD-AFRICAIN

Note verbale datée du 20 mars 1987, adressée au Secrétaire général
par la Mission pe~manente d'Israël auprès de l'Organisation des

Nations Unies

La Mission permanente d'Israël auprès de l'Organisation des Nations Unies
présente ses compliments au Secrétaire général de l'Organisation et a l'honneur de
lui faire savoir que le cabinet israélien s'est réuni le mercredi 18 mars 1987 pour
examiner la politique d'Israël à l'égard de l'Afrique du Sud et qu'il a pris les
décisions suivantes :

a) Israël réitère sa condamnation absolue et inébranlable de la politique
d'apartheid et du régime de discrimination raciale de l'Afrique du Sud;

b) Israël continuera de réduire ses relations avec l'Afrique du Sud;

c) Israël ne passera pas de nouveaux marchés avec l'Afrique du Sud dans le
domaine militaire;

d) Israël met en place une équipe d'experts chargée d'étudier, pour
soumission au cabinet dans un délai de deux mois, une liste de recommandations
relatives au comportement d'Israël vis-à-vis de l'Afrique du Sud, dans l'esprit de
la politique du monde libre à cet égard.

La Mission d'Israël auprès de l'Organisation des Nations Unies demande gue la
présente communication soit distribuée comme document officiel de l'Assemblée
générale, au titre du point 33 de la liste préliminaire.
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